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A4 2090 78000016 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE)

A4 2090 78000016 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) RHODON (Le) – affluent de l'Yvette - Servitude de passage 1,50 m

A4 2240 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE)

AC1 242 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) IMH du 28/10/1926 Édifice inscrit

AC1 344 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) IMH du 04/01/1947 Édifice inscrit

AC1 345 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) IMH par arrêté du 21/01/1997 Édifice inscrit

AC1 864 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) IMH par arrêté du 21/01/1997 Édifice inscrit

AC1 547 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Parc de l’ancien château de La Verrière à LA VERRIÈRE IMH du 11/07/1945 Édifice inscrit

AC2 346 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Site classé

AC2 1149 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Vallée de Chevreuse Site inscrit

AC2 682 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Vallée de Chevreuse Site classé

AS1 806 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Forage de MESNIL-SAINT-DENIS Non déterminé Forage abandonné

AS1 805 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Forage de MESNIL-SAINT-DENIS FOYER SULLY Non déterminé Forage abandonné

AS1 802 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Forage de MESNIL-SAINT-DENIS MARCEL RIVIERE FA Non déterminé Forage privé

CODE NUMÉRO
ID_MAP_S

UP DEP NOM COMMUNE INTITULE ACTE OBSERVATIONS GESTIONNAIRE₁ GESTIONNAIRE₂

RHODON (Le) – affluent de l'Yvette - Servitude de libre passage sur 
les berges des cours d'eau non navigables ni flottables - largeur de 
4 m à partir de la rive.

Décret n° 59-96 du 07/01/1959, complété par le décret n° 60-
419 du 25/04/1960
Abrogé par Décret n° 2007-387 du 22/03/2007.

Code de l’Environnement 
L.211-7 (IV)
Code Rural L.151-37-1 et 
articles R.152-29 à R.152-
35
ABROGE PAR DECRET n° 
2007-387 DU 22/03/2007.

MTE – DDT-78 
(Direction Départementale des Territoires des 
Yvelines)
Service Environnement
35 Rue de Noailles - 78000 VERSAILLES

MTE – DRIEAT-IdF
Service politique et police de l’eau (SPPE)
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Ordonnance royale du 18/09/1832 réglementant la rivière 
d'Yvette et ses affluents, modifié par décret du 10/02/1933.

Code de l’Environnement 
L.211-7 (IV)
Code Rural L.151-37-1 et 
articles R.152-29 à R.152-
35

MTE – DDT-78 
(Direction Départementale des Territoires des 
Yvelines)
Service Environnement
35 Rue de Noailles - 78000 VERSAILLES

MTE – DRIEAT-IdF
Service politique et police de l’eau (SPPE)
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Ruisseau de l’Angoumois – Affluent de l’YVETTE – Servitude de 
passage de 1,50 m.

Ordonnance royale du 18 septembre 1832 modifiée par 
décret du 10 février 1933.

Code de l’Environnement 
L.211-7 (IV)
Code Rural L.151-37-1 et 
articles R.152-29 à R.152-
35

MTE – DDT-78 
(Direction Départementale des Territoires des 
Yvelines)
Service Environnement
35 Rue de Noailles - 78000 VERSAILLES

MTE – DRIEAT-IdF
Service politique et police de l’eau (SPPE)
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Abbaye de Notre-Dame-de-la-Roche à LEVIS-SAINT-NOM (CAD 
1932 A2 229, 231, 235, 236)

MCC – DRAC-IDF – UDAP-78
Unité Départemental de l'Architecture et du 
Patrimoine des Yvelines
7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC)
CMRH/SRA
45-49, rue Le Peletier
75 009 PARIS

Château du Mesnil (CAD 1980  A 663, 664, 665) (Route d'Elancourt 
au MESNIL-SAINT-DENIS)

MCC – DRAC-IDF – UDAP-78
Unité Départemental de l'Architecture et du 
Patrimoine des Yvelines
7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC)
CMRH/SRA
45-49, rue Le Peletier
75 009 PARIS

Domaine des Ambésis, sis au hameau du Grand-Ambésis – Bâtis – 
Façades et toitures de la maison de maître avec escalier et sa 
cage ; façades et toitures des bâtiments des communs situés le 
long de la cour avec la chapelle en totalité ; potager avec leurs 
murs ; parc clos ; allée de tilleuls (cad ; X 51 à 53, 55, 56, 60, 62

MCC – DRAC-IDF – UDAP-78
Unité Départemental de l'Architecture et du 
Patrimoine des Yvelines
7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC)
CMRH/SRA
45-49, rue Le Peletier
75 009 PARIS

Domaine des Ambésis, sis au hameau du Grand-Ambésis – Bâtis – 
Façades et toitures de la maison de maître avec escalier et sa 
cage ; façades et toitures des bâtiments des communs situés le 
long de la cour avec la chapelle en totalité ; potager avec leurs 
murs ; parc clos ; allée de tilleuls (cad ; X 51 à 53, 55, 56, 60, 62

MCC – DRAC-IDF – UDAP-78
Unité Départemental de l'Architecture et du 
Patrimoine des Yvelines
7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC)
CMRH/SRA
45-49, rue Le Peletier
75 009 PARIS

MCC – DRAC-IDF – UDAP-78
Unité Départemental de l'Architecture et du 
Patrimoine des Yvelines
7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC)
CMRH/SRA
45-49, rue Le Peletier
75 009 PARIS

Jardin du Bois du Faÿ au MESNIL-SAINT-DENIS  (Parcelles n° 557, 
558, 568, 569a, 574, 999, 1000, 1808 et 1811).

Cl. MH – 23/04/1997

MTE – DRIEAT-IdF
Service nature et paysage (SNP)
Département Sites et paysage
Inspection des sites
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Inscription MH par décret du 08/11/1973

MTE – DRIEAT-IdF
Service nature et paysage (SNP)
Département Sites et paysage
Inspection des sites
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

MCC – DRAC-IDF - UDAP-78/ABF
Architecte des bâtiments de France (ABF)
7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Cl. MH – Décret du 07/07/1980

MTE – DRIEAT-IdF
Service nature et paysage (SNP)
Département Sites et paysage
Inspection des sites
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

ARS
Agence régionale de la santé
Délégation Départementale des Yvelines
143 BOULEVARD DE LA REINE
78000 VERSAILLES
 ars-dd78-se@ars.sante.fr

ARS
Agence régionale de la santé
Délégation Départementale des Yvelines
143 BOULEVARD DE LA REINE
78000 VERSAILLES
 ars-dd78-se@ars.sante.fr

ARS
Agence régionale de la santé
Délégation Départementale des Yvelines
143 BOULEVARD DE LA REINE
78000 VERSAILLES
 ars-dd78-se@ars.sante.fr

mailto:ars-dd78-se@ars.sante.fr
mailto:ars-dd78-se@ars.sante.fr
mailto:ars-dd78-se@ars.sante.fr
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AS1 803 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Forage de MESNIL-SAINT-DENIS MARCEL RIVIERE FB Non déterminé Forage privé

I1 59 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE)

I1bis 55 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE)

I1bis 54 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE)

I1erp 4015 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) AP n° 2017187-0045 du 06/07/2017

I1erp 4014 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) AP n° 2017187-0045 du 06/07/2017

I3 1558 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Canalisation de gaz BEYNES - CHEVREUSE (600 mm)

I3 1321 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE)

I3erp 4013 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) AP n° 2017187-0045 du 06/07/2017

I3erp 4011 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) AP n° 2017187-0045 du 06/07/2017

I3erp 4010 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) AP n° 2017187-0045 du 06/07/2017

I3erp 4009 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) AP n° 2017187-0045 du 06/07/2017

I3erp 4012 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) AP n° 2017187-0045 du 06/07/2017

ARS
Agence régionale de la santé
Délégation Départementale des Yvelines
143 BOULEVARD DE LA REINE
78000 VERSAILLES
 ars-dd78-se@ars.sante.fr

Pipeline HP LE HAVRE-NANGIS : pipeline Haute Pression 
TotalEnergies Raffinage France diamètre 500 mm

Loi 58-336 du 29/03/1958
Décret 59-645 du 16/05/1959 (articles 11 et 15)
Décret du 17/02/1966

Établissement TotalEnergies de Gargenville
40 Avenus Jean Jaurès
78440 GARGENVILLE

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Pipeline LE HAVRE – PARIS
Doublement du Tronçon GARGENVILLE - COIGNIERES (406 mm)

Loi 49-1060 du 02/08/1949 modifiée par la Loi 51-712 du 
07/06/1951
Décret 50-836 du 08/07/1950 modifié par le Décret 63-82 du 
04/021963 pour application des articles 7 et 8 de la Loi 49-
1060

Société TRAPIL
Service Juridique
Immeuble Palatin II
3-5 Cours du TrIangle
92800 PUTEAUX

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Pipeline LE HAVRE – PARIS
Tronçon GARGENVILLE - COIGNIERES – ORLY (diamètre 508 
mm)

Loi 49-1060 du 02/08/1949 modifiée par la Loi 51-712 du 
07/06/1951
Décret 50-836 du 08/07/1950 modifié par le Décret 63-82 du 
04/021963 pour application des articles 7 et 8 de la Loi 49-
1060

Société TRAPIL
Service Juridique
Immeuble Palatin II
3-5 Cours du TrIangle
92800 PUTEAUX

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine SP6-SP7
PMS : 69,2 – Longueur dans la commune : 2,58052 km
Influence : traversant

Établissement TotalEnergies de Gargenville
40 Avenus Jean Jaurès
78440 GARGENVILLE

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine Coignières – Orly 20’’( CO-T13 )
PMS : 65,1 – Longueur dans la commune : 1,53732 km
Influence : traversant

Société TRAPIL
Service Juridique
Immeuble Palatin II
3-5 Cours du TrIangle
92800 PUTEAUX

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Loi du 15/06/1906, article 12 / Loi n° 46-628 du 08/04/1946, 
article 35 / Décret n° 85-1108 du 15/10/1985 / Décret n° 67-
886 du 06/10/1967 / Arrêté du 11/05/1970 / Décret n° 70-492 
du 11/06/1970 / Arrêté ministériel du 04/08/2006 / Arrêté du 
05/03/2014

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation de gaz LA VERRIERE - RAMBOUILLET Gruyer (150 
mm)

Loi du 15/06/1906, article 12 / Loi n° 46-628 du 08/04/1946, 
article 35 / Décret n° 85-1108 du 15/10/1985 / Décret n° 67-
886 du 06/10/1967 / Arrêté du 11/05/1970 / Décret n° 70-492 
du 11/06/1970 / Arrêté ministériel du 04/08/2006 / Arrêté du 
05/03/2014

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine BEYNES – EVRY – GREGY 600
PMS : 16,8 – Longueur dans la commune : 2,55562 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine DN100-1965 – 
BRT_LE_MESNIL_ST_DENIS_Parc
PMS : 16,8 – Longueur dans la commune : 0,328913 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine DN100/80-1961 – LA_VERRIERE_Gare - 
LE_MESNIL_ST_DENIS
PMS : 16,8 – Longueur dans la commune : 0,000136493 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine DN100/80-1961 – LA_VERRIERE_Gare - 
LE_MESNIL_ST_DENIS
PMS : 16,8 – Longueur dans la commune : 0,00128066 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine DN100/80-1961 – LA_VERRIERE_Gare - 
LE_MESNIL_ST_DENIS
PMS : 16,8 – Longueur dans la commune : 0,744178 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

mailto:ars-dd78-se@ars.sante.fr
mailto:blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
http://www.grtgaz.com/
mailto:blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
http://www.grtgaz.com/
mailto:blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
http://www.grtgaz.com/
mailto:blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
http://www.grtgaz.com/
mailto:blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
http://www.grtgaz.com/
mailto:blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
http://www.grtgaz.com/
mailto:blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
http://www.grtgaz.com/
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I3erp 4008 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) AP n° 2017187-0045 du 06/07/2017

I4 1360 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE)

I4 1361 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) ligne électrique aérienne à 225 kV ELANCOURT - SAINT AUBIN

PM1 45 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) AP n° 86-400 du 05/08/1986.

PM1 1957 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Non déterminé

PM2 5530 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) AP n°78-2019-12-26-003 du 26/12/2019

PT2 1856 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE) Décret du 25/03/1970

PT3 70 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE)

PT3 1365 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE)

T7 4913 78 MESNIL-SAINT-DENIS (LE)

Installation Annexe LE MESNIL-SAINT-DENIS PARC – 78397
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Ligne électrique à 2 x 225 kV N°1 ELANCOURT–MONTJAY-
VILLEJUST Dérivation MONTJAY

Loi du 15/06/1906 (art.12 et 12bis)
Loi de finances du 13/07/1925 (art.298)
Loi n° 46-628 du 08/041946 (art.35)
Décret n° 67-886 du 06/10/1967 (art. 1 à 4)
Décret n° 70-492 du 01/06/1970

RTE – Centre D&I PARIS
Service Concertation Environnement Tiers
Immeuble Palatin II  3/5 cours du Triangle
92036 LA DEFENSE Cedex

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Loi du 15/06/1906 (art.12 et 12bis)
Loi de finances du 13/07/1925 (art.298)
Loi n° 46-628 du 08/041946 (art.35)
Décret n° 67-886 du 06/10/1967 (art. 1 à 4)
Décret n° 70-492 du 01/06/1970

RTE – Centre D&I PARIS
Service Concertation Environnement Tiers
Immeuble Palatin II  3/5 cours du Triangle
92036 LA DEFENSE Cedex

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Zones à risques liées aux anciennes carrières souterraines 
abandonnées des Yvelines.

Inspection Générale des Carrières (IGC)
2, place André Mignot 78012 Versailles Cedex
Tel : 01 39 07 56 00

MTE – DDT-78 (Direction Départementale des 
Territoires des Yvelines)
Service Environnement
35 Rue de Noailles - 78000 VERSAILLES

Délimitation du périmètre des zones à risque  d’inondation des 
cours d’eau non domaniaux

Le Ru du Pommeret, le 
Rhodon et les Affluents de 
l’Yvette – R. 111-3

MTE – DDT-78 
(Direction Départementale des Territoires des 
Yvelines)
Service Environnement
35 Rue de Noailles - 78000 VERSAILLES

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Servitude d’utilité publique instituée au droit du site anciennement 
exploité par la société MARELLI AUTOMOBILE LIGHTING 
FRANCE SAS, 6 route de Levis-Saint-Nom, compte-tenu des 
pollutions résiduelles existantes dans les sols et la nappe 
supericielle.

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑

94 307 VINCENNES CEDEX

Faisceau Hertzien PARIS - BORDEAUX
Liaisons MEUDON (ANFR n° 092 22 0001) - POIGNY-LA-FORET 
(ANFR n° 078 22 0002) et POIGNY-LA-FORET - MARCHEVILLE 
(ANFR n° 028 22 0001)

ABROGE PAR DÉCRET 
DU 04/10/2000

Câble n° 404 - Tronçon 12 : VERSAILLES-RAMBOUILLET
Dérivation de TRAPPES (posé en pleine terre)
CE CABLE N'EST PLUS EN SERVICE

Code des Postes et des communications électroniques L45-
9, L48 et R20-55 à R20-62

Suite à l’ouverture du 
marché à la concurrence, la 
plupart des servitudes de 
télécommunication gérée 
par l’opérateur historique 
(France Télécom => 
Orange) pourraient être 
annulées pour éviter de 
fausser la concurrence

Orange SA
Unité de pilotage réseau Ile de France
20 rue de Navarin
75009 Paris

Câble n° F302 PARIS - LE MANS Dérivation de TRAPPES (posé 
en conduites multiples)

Code des Postes et des communications électroniques L45-
9, L48 et R20-55 à R20-62

Suite à l’ouverture du 
marché à la concurrence, la 
plupart des servitudes de 
télécommunication gérée 
par l’opérateur historique 
(France Télécom => 
Orange) pourraient être 
annulées pour éviter de 
fausser la concurrence

Orange SA
Unité de pilotage réseau Ile de France
20 rue de Navarin
75009 Paris

Servitude aéronautique à l’extérieur des zones de dégagements 
concernant des installations particulières.

Code des transports : L6352-1 
Code de l’aviation civile : article R.244-1 et articles D.244-2 à 
D.244-4
Arrêté du 25/07/1990 relatif aux installations dont 
l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est à autorisation.

Cette servitude s’applique à 
tout le territoire national.

Ministère de la Transition Écologique
Direction générale de l’aviation civile
DGAC/SNIA NORD/UGD
Guichet unique urbanisme
Instruction des demandes d'obstacles à la 
navigation aérienne
82 rue des Pyrénées
75970 PARIS CEDEX 20
snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr

mailto:blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
http://www.grtgaz.com/
mailto:snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr


















































































SERVITUDE T7

****

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 

DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS

PARTICULIERES

****

1 - GENERALITES

Législation

 Code des transports : L6352-1

 Code de l'aviation civile : article R.244-1 et articles D.244-2 à D.244-4

 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation.

Définition

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre,
l'établissement  de  certaines installations  qui,  en raison de leur hauteur,  pourraient  constituer  des

obstacles  à  la  navigation aérienne est  soumis  à  une  autorisation  spéciale  du  ministre  chargé de
l'aviation civile et du ministre de la défense.

****

Cette servitude s'applique à tout le territoire national.

****

Gestionnaires:

• ministère en chargé de l'aviation civile

• ministère en charge de la défense

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation.

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - CHAMP D'APPLICATION

Les  installations  dont  l'établissement  à  l'extérieur  des  zones  grevées  de  servitudes

aéronautiques de dégagement est soumis  à  autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du

ministre chargé des armées comprennent :

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est

supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ;

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles.

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au

1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières

sont mentionnées.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques.



Ne peuvent  être  soumises à un balisage diurne et  nocturne,  ou  à   un  balisage  diurne   ou

nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-

dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à :

• 80 mètres, en dehors des agglomérations

; 130 mètres, dans les agglomérations ;

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 

aérienne le justifient, notamment :

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ;

0 les zones montagneuses ;

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé.

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à

usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque

leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de
l'aviation civile.

B- DEMANDE D'AUTORISATION

Les  demandes  visant  l'établissement  des  installations  mentionnées  à  l'article  R.244-1,  et

exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les

distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales,

devront être adressées à la direction départementale des territoires du département dans lequel les

installations sont situées. Un récépissé sera délivré.

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation

d'après les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous

les renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne.

Si  le  dossier  de  demande est  incomplet,  le  demandeur  sera  invité  à  produire  les  pièces

complémentaires.

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la

demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires.

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée

pour  les  travaux  décrits  dans  la  demande,  sous  réserve  toutefois  de  se  conformer  aux  autres

dispositions législatives et réglementaires.

Lors  d'une  demande,  l'autorisation  peut  être  subordonnée  à  l'observation  de  conditions

particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne

dans la région intéressée.

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906

sur les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après
avis de la commission visée à l'article R. 242-1 du code de l'aviation civile.

C - INDEMNISATION

Le  refus  d'autorisation  ou  la  subordination  de  l'autorisation  à  des  conditions  techniques

imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un

droit à indemnité au bénéfice du demandeur.



Servitudes d’utilité publique
Modalités d’application des servitudes aéronautiques 

Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement (T7)

Textes de références     :   articles L6352-1 du CT, R 244-1 et D 244-2 à D 244-4 du CAC, arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux
installations  dont  l’établissement  à  l’extérieur  des  zones  grevées  de  servitudes  aéronautiques  de  dégagement  est
soumis à autorisation.

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitude de dégagement sont soumises à
une autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense comprennent:

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 mètres
au dessus du niveau du sol,
b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 100 mètres au
dessus du niveau du sol. Les agglomérations sont celles figurant sur les cartes aéronautiques au 1/50 000éme. 

Servitude T7 et application du droit des sols     :  

Lorsque l’installation, la construction fait l’objet d’une demande de  permis de construire ou d’aménager, le délai
d’instruction est porté à cinq mois mois en application de l’article R423-31b du code de l’urbanisme (CU), délai qui
permet de consulter le ministre chargé de l’aviation civile (guichet unique de la DGAC). Ce dernier dispose d’un délai
de deux mois pour donner son accord (R423-63 CU) sans lequel le permis ne peut être délivré (art R425-9 CU).
L’arrêté délivrant le permis vaut autorisation du ministre chargé de l’aviation civile.

Lorsque l’installation, la construction est soumise à déclaration préalable, l’accord décrit à l’article R244-1 du CAC
est  sollicité  directement  par  le  pétitionnaire.  En  revanche,  ce dernier  fournit  dans  son dossier  de déclaration  le
justificatif de dépôt de la demande d’autorisation auprès du ministre de l’aviation civile en application de l’article R431-
36 du CU. Mais contrairement au permis de construire ou d’aménager, la décision implicite ou explicite d’opposition à
la déclaration préalable n’est pas conditionnée à l’obtention de l’accord du ministre chargé de l’aviation civile.  

Le service instructeur peut consulter la DGAC (guichet unique) à l’instar des projets décrits au chapitre I) de cette
fiche, par mesure de précaution, mais sans pouvoir, sur ce motif, majorer le délai d’instruction. Il peut également
indiquer dans la décision sur la déclaration préalable que le pétitionnaire ne peut réaliser les travaux décrits dans sa
demande sans avoir obtenu les accords décrits à l’article R244-1 du CAC.

En  pratique  et  par  mesure  de  précaution,  le  service  instructeur  des  demandes
d’autorisations d’urbanisme consulte le guichet  unique de la DGAC (Courriel:  snia-urba-
nord-bf@aviation-civile.gouv.fr, DGAC/SNIA NORD-Guichet unique urbanisme/UGD-82 rue des
Pyrénées-75 970 PARIS CEDEX 20), dès que la hauteur d’un obstacle, faisant l’objet d’une
demande de permis de construire ou d’aménager dépasse 50 m. Cette consultation n’est
pas  obligatoire  pour  les  obstacles  de  plus  de  50  m  faisant  l’objet  d’une  déclaration
préalable, pour lesquels le pétitionnaire consulte lui-même la DGAC.

www.ecologique-solidaire.gouv.fr 82, rue des Pyrénées
75970 Paris CEDEX 20

tél : 01 44 64 32 32 - fax : 01 43 71 81 50

mailto:snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr
mailto:snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr





































































